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Règlement d’admission aux cycles de formation des hautes écoles 
spécialisées pour les diplômé(e)s de l’Ecole Supérieure Banque et Finance 
(ESBF) 
 
Les hautes écoles spécialisées suivantes 
• Hochschule für Wirtschaft HSW Luzern  
• Zürcher Hochschule für angewandte Wissenschaften (ZHAW School of Management) 
• Kalaidos Fachhochschule Schweiz 
• Hochschule für Wirtschaft Zürich, (HZW) 
 
ont réglementé comme suit l’admission aux cycles de formation pour les diplômé(e)s de l’ESBF: 

1. Admission des diplômé(e)s de l’ESBF aux cycles de formation postgrade HES 
Les diplômés de l’ESBF pourront être admis «sur dossier» à des cycles postgrade visant en particulier 
une formation spécialisée et/ou de conduite liée au domaine bancaire ou financier. Les conditions 
d’admission sont les suivantes : 
 
Les candidats 
− ayant obtenu le titre de «Diplômé(e) en économie bancaire ES» reconnu au niveau fédéral avec au 

moins 70% du nombre de points possible,  
− âgés de 28 ans au minimum et 
− pouvant attester une expérience professionnelle d’au moins 5 ans après l’obtention du diplôme du 

niveau secondaire II, sont admis sans réserve aux cursus postgrade (Master of Advanced Studies) 
sur la base d’une évaluation globale. 

 
Les diplômés de l’ESBF ayant obtenu moins que le nombre de points exigé sont soumis à un examen 
individuel. L’admission peut être subordonnée à certaines conditions.  
 
Les hautes écoles spécialisées sont habilitées à refuser des diplômés de l’ESBF même si ceux-ci 
satisfont aux critères susmentionnés, si 40 % des places disponibles dans un cycle sont déjà occupées 
par des personnes n’étant pas en possession d’un diplôme de l’enseignement supérieur. 
 
Ce règlement s’applique également à l’admission aux programmes conduisant à des Diploma of 
Advanced Studies (DAS) et des Certificate of Advanced Studies (CAS).  

2. Admission des diplômé(e)s de l’ESBF aux cursus Bachelor HES 

En fonction des études qu’ils ont accomplies, les diplômés de l’ESBF peuvent êtres admis sur dossier au 
cursus Bachelor of Business Administration (HSW Luzern, FH Kalaidos, HWZ) ou au cursus Bachelor 
« Betriebsökonomie » de la  School of Management (ZHAW). 

Les diplômés de l’ESBF ayant obtenu au moins 70% du nombre de points possible se verront attribuer le 
maximum de 60 crédits ECTS. Le niveau d’évaluation est considéré comme réussi et les candidats 
peuvent passer au semestre supérieur. 
 
Les diplômés n’ayant pas obtenu 70% du nombre de points possible recevront moins de crédits ECTS et 
devront peut-être repasser certains modules du niveau d’évaluation.  

3. Autres spécifications 
Le présent règlement est applicable sous réserve de la promulgation d’autres règles par les hautes 
écoles spécialisées. Celles-ci déclinent par ailleurs toute responsabilité en ce qui concerne les 
répercussions possibles des équivalences pour les études accomplies à l’ESBF et des lacunes 
éventuelles dans le programme des cours sur la réussite des différents cycles.  
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4. Renseignements 
Pour tout renseignement, adressez-vous à l’établissement suivant: 
− Hochschule für Wirtschaft Luzern (HSW), Zentralstrasse 9, Case postale 3140, 6002 Lucerne, 041 

228 41 11, mailto: information@hsw.fhz.ch 
− Zürcher Hochschule für angewandte Wissenschaften ZHAW, School of Management, St. 

Georgenplatz 2, Case postale 958, 8401 Winterthour, Antonio Teta Tél. 052 2606897, mailto: 
antonio.teta@zhaw.ch  

− AKAD Hochschule für Berufstätige und PHW Hochschule Wirtschaft (Hochschulen der Kalaidos 
Fachhochschule), Hohlstrasse 535, 8048 Zürich, Tel.044 200 19 19, mailto: fh@akad.ch ou 
info@phw.info 

− Hochschule für Wirtschaft Zürich HWZ, Lagerstrasse 5, 8021 Zürich, Tel. 043 322 26 00, mailto: 
sekretariat@fhhwz.ch 

 
 
L’Association suisse des banquiers s’engage pour la mise en œuvre de règlements d’admission 
similaires dans d’autres hautes écoles spécialisées. 
 
Bâle, le 9 juillet 2007 
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